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12 novembre 2025 – Transports Canada a déterminé que le projet d’installation et de remplacement de clôtures à cervidés et de remplacement de ponceaux au Centre d’essais pour véhicules automobiles (CEVA) à Blainville n’est pas susceptible de causer des effets négatifs importants sur l’environnement. 
Cette détermination reposait sur les facteurs suivants : 
· répercussions sur les droits des peuples autochtones; 
· connaissances autochtones; 
· connaissances communautaires; 
· commentaires reçus du public; et 
· mesures d’atténuation réalisables sur les plans technique et économique. 
Les mesures d'atténuation prises en compte pour cette détermination sont les suivantes :  
	Nature du sol

	Limiter au strict nécessaire le décapage, le déblaiement, l’excavation, le remblayage et le nivellement des aires de travail afin de respecter la topographie naturelle et de prévenir l’érosion.

	Éviter la création d’ornières et la compaction des sols qui affectent le ruissellement des eaux de surface ainsi que leur infiltration dans les sols en ayant recours à des véhicules adaptés à la capacité portante des sols et en évitant de circuler sur des sols détrempés. Limiter les interventions utilisant de la machinerie lourde sur les sols érodables, fragiles, en pente ou peu portants.

	Les aires d’entreposages temporaires des matériaux doivent être aménagées dans des zones déjà anthropisées ou pavées.

	Qualité des sols

	Au début des travaux, l’entrepreneur doit présenter un plan d’intervention d’urgence en cas de déversement accidentel de contaminants. S’assurer que le plan d’intervention contient, au minimum, un schéma d’intervention et une structure d’alerte, et qu’il est placé dans un endroit facile d’accès et à la vue de tous les employés. Avoir sur place du matériel d’intervention en cas de déversement accidentel de contaminants, dont un dispositif de captage des phases flottantes pouvant être rapidement déployé tel que des estacades (dans le cas de déversement de produits pétroliers).

	Nettoyer les véhicules et les engins de chantier avant leur arrivée sur les lieux des travaux afin d’en éliminer la boue, les fragments d’espèces exotiques envahissantes (dont le roseau commun), les animaux et les microorganismes.

	Exécuter sous surveillance continue et à distance sécuritaire des cours d’eau toutes manipulations de carburant, d’huile, d’autres produits pétroliers ou de contaminants y compris le transvidage afin d’éviter les déversements accidentels. 

	En cas de déversement, rapporter immédiatement la situation à : service d’urgence d’Environnement Canada (1-866-283-2333) et Urgence Environnement du Québec (1-866-694-5454) ainsi qu’au représentant de SPAC.

	Récupérer dès que possible tout déversement de déblais contaminés et en disposer selon la réglementation en vigueur.

	Récupérer le débris provenant des activités de bétonnage.

	Qualité de l'eau

	Mettre en place des dispositifs de prévention de l’érosion et de gestion des sédiments avant le début des travaux de déblais, de remblai ou de manipulation des sols et des matériaux.

	Utiliser de l’huile biodégradable dans les équipements utilisés.

	Éliminer et stabiliser les déblais d’excavation hors des cours d’eau et fossés et veiller à ce qu’ils ne retournent pas dans ces derniers.

	Surveiller les cours d’eau et fossés pour détecter des signes d’apport de sédiments en prenant des mesures correctives au besoin.

	Lors des travaux de bétonnage, les eaux usées ne doivent pas être déversées sur le site ni dans aucun plan d’eau, entre autres celles provenant du mélange et du nettoyage des équipements utilisés.

	Les travaux nécessitant la manipulation ou la coulée de béton, mortier ou ciment se réaliseront de manière que ces produits et les particules qu’ils contiennent ne se déposent pas directement ou indirectement dans le milieu aquatique et sur le sol.

	Qualité de l'air

	Les feux et le brûlage des déchets et du matériel ligneux sur le chantier sont interdits. 

	Éviter de laisser tourner inutilement les moteurs des engins de chantier et des camions lorsque ces derniers ne sont pas utilisés.

	Utiliser de la machinerie bien entretenue, de préférence munie de chicanes, de système de silencieux en bon état (afin de minimiser l’émission de contaminants atmosphériques), d’échappement et de couvercles de moteur.

	Couvrir les matériaux en piles d’un géotextile s’ils ne sont pas utilisés pendant plus de 24 h.

	Végétation terrestre et espèces exotiques envahissantes

	Avant le début des travaux, délimiter et baliser les zones de défrichage et de déboisement. En aucun temps la machinerie ne doit circuler en-dehors de l’emprise des travaux.

	Le défrichage et le déboisement doivent être faits de façon à ne pas endommager les arbres et les arbustes à conserver, le cas échéant.

	Localiser les colonies de roseau commun avant le début des travaux.

	Excaver les sols et toutes les parties reproductives (racines, rhizomes, stolons, graines) du roseau commun, les enfouir selon les profondeurs recommandées par le MELCCFP ou alternativement, les placer dans des conteneurs étanches, recouverts adéquatement et en disposer dans un site d’enfouissement dûment autorisé par le MELCCFP.

	Interdire l’entreposage sur le site de sols contaminés avec du roseau commun et toute autre espèce exotique envahissante.

	Nettoyer la machinerie lorsque utilisée dans un secteur touché par le roseau commun, avant de la déplacer dans un secteur non touché. Le nettoyage doit être fait en-dehors du site et à au moins 30 m des milieux humides, hydriques et riverains.

	Éviter de dénuder inutilement les surfaces végétalisées.

	Rétablir un couvert végétal des sols dénudés dès que possible.

	Milieux humides et hydriques

	Préalablement aux travaux, installer des barrières anti-érosion de manière à contrôler efficacement l’érosion des surfaces dénudées et à prévenir la dispersion des particules en suspension dans les eaux de ruissellement de surface et assurer l’entretien de ces installations.

	Les engins de construction doivent être utilisés depuis le rivage seulement.

	En aucun temps la machinerie ne doit circuler dans les milieux humides et hydriques environnants. Assurer une zone tampon d’au moins 10 m entre les milieux humides voisins de l’aire des travaux des zones 8 et 9.

	Protéger tout amoncellement temporaire de matériaux non consolidés et localisés à moins de 30 m d’un milieu humide ou cours d’eau à l’aide d’une mesure de stabilisation temporaire afin d’éviter le transport de sols vers les cours d’eau, fossés ou milieux humides. 

	Ne rejeter aucun débris, rebuts, déchets, matériaux, etc. dans le milieu aquatique. Tous les débris introduits accidentellement dans le milieu aquatique doivent être retirés dans les plus brefs délais.

	Effectuer l’entretien, le nettoyage et le ravitaillement de la machinerie et des équipements à une distance d’au moins 30 m des cours d’eau et des milieux humides. 

	À la fin des travaux, redonner au lit des cours d’eau réaménagés les caractéristiques hydrauliques et granulométriques semblables à celles qui prévalaient avant les travaux.

	Procéder à la renaturalisation du talus des ponceaux à l’aide d’un ensemencement hydraulique et d’une plantation d’arbuste en privilégiant l’utilisation d’espèces indigènes, et ce le plus rapidement possible après l’achèvement des travaux de terrassement. Réaliser les travaux lorsque les conditions météorologiques sont favorables et suspendre les travaux lorsque les conditions météorologiques se détériorent (forte pluie).

	Avifaune et chiroptères

	Afin de respecter la période de nidification dans la zone du projet, le déboisement ne doit pas être réalisé entre la mi-avril et la fin août.

	Ichtyofaune et son habitat

	Mettre en place des mesures efficaces pour limiter l’apport de sédiments provenant du chantier vers le milieu aquatique et assurer leur entretien (ex. : barrière à sédiments, bermes, trappe à sédiments, bassin de sédimentation, stabilisation temporaire des talus, déviation des eaux vers des zones de végétation). Les mesures doivent demeurer efficaces lors des périodes de crues, lors de fortes pluies ou en période de gel. 

	Assurer en tout temps une circulation et un apport d’eau suffisant pour maintenir les fonctions d’habitat du poisson (alimentation, alevinage, fraie) en aval de la zone des travaux. Prendre les mesures nécessaires pour éviter les impacts en amont et en aval de la zone des travaux (ex. : inondation, exondation, érosion, matières en suspension).

	Traiter les eaux provenant de l’intérieur de l’enceinte des batardeaux avant qu’elles ne retournent dans le milieu aquatique afin d’y limiter l’apport de sédiments (ex. : zone de végétation tampon, bassin de décantation, tranchée filtrante, « Envirobags », conteneur à déversoirs, combinaison de plusieurs méthodes).

	Récupérer délicatement tous les poissons captifs dans les sections confinées ou isolées du chantier et les remettre immédiatement dans le milieu aquatique, dans un secteur favorisant leur survie, afin d’éviter toute mortalité de poisson. Si des espèces en péril sont susceptibles d’être présentes dans le secteur des travaux, le transfert des poissons pourrait nécessiter un permis en vertu de la Loi sur les espèces en péril. Le cas échéant, veuillez communiquer avec le Programme de protection du poisson et de son habitat par téléphone au 1-877-722-4828 ou par courriel à dfo.habitatquebec.mpo@dfo-mpo.gc.ca.

	Ne pas faire circuler la machinerie dans l’eau.

	S’assurer que le dessus des enrochements de protection du lit du cours d’eau situés en amont et en aval des ponceaux soient placés respectivement sous les élévations des radiers amont et aval du ponceau afin de ne pas créer d’obstacle au passage du poisson.

	Remettre à l’état d’origine le lit et les rives des milieux aquatiques touchés par les travaux (granulométrie du substrat, profil du lit, végétation, etc.) à la suite de la démobilisation du chantier sur l’ensemble des superficies touchées (ouvrages temporaires, accès, etc.).

	Usagers du CEVA

	Mettre en place une signalisation claire indiquant les contraintes imposées par les travaux (voie obstruée, détour, stationnement interdit, etc.) afin d’assurer en tout temps la sécurité des usagers du CEVA, le cas échéant.

	Archéologie

	Suspendre immédiatement les activités en cas de découverte fortuite de quelque objet pouvant représenter un vestige archéologique, en aviser le représentant ministériel ainsi que les autorités responsables.

	Les travaux à l’endroit de la découverte de quelque objet pouvant représenter un vestige archéologique, les travaux doivent être interrompus jusqu’à l’évaluation qualitative et quantitative par un archéologue du représentant ministériel.



Transports Canada est convaincu que le projet est peu susceptible de causer des effets négatifs sur l’environnement, et peut ainsi exercer tout pouvoir ou toute fonction pour permettre la réalisation du projet. 

